
 

DEMANDE DE REATTRIBUTION 

Nous, soussignés, 

→ Nom et Prénom(s) ou Raison Sociale du client demandant la réattribution 

M Mme ou Société : ……………………………………………………………………………………………….. 
SIREN : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Je demande la résiliation de ma (mes) Iigne(s) Orange afin que le(s) numéro(s) en 
soit(ent) attribué(s) au profit de (1) : 

De même, je reconnais être redevable des sommes dues non encore facturées 
jusqu'à la résiliation. (a) 

→ Nom et Prénom(s) ou Raison Sociale du client acceptant de reprendre la (les) 
Iigne(s) (1). 

M Mme ou Société : ....................................................................................................... 

SIREN : ............................................................................................................................... 

→ Numéro(s) de mobile Orange cédé(s) : 
            ………………………                      ………………………                           ……………………… 

            ………………………                      ………………………                           ……………………… 

            ………………………                      ………………………                           ……………………… 

            ………………………                      ………………………                           ……………………… 

 

Signatures : 

A ............................... 

Le ............................. 

 
Le cédant (b) 

 
A ...........................  

Le ............................. 

 
Le repreneur 

 
 

 
Document de ré attribution à compléter et à transmettre impérativement avec le contrat de souscription à un transfert de 
produit. 
Tout autre accord intervenu entre l'ancien et le nouveau titulaire non constaté par la présente procédure est inopposable à 
Orange. 

' Conditions à respecter : le nouveau titulaire doit fournir les pièces justificatives réclamées Iors de l'activation de la 
ligne. Pour les sociétés, joindre les pièces justificatives mentionnant les personnes accréditées ainsi que le KBIS de 
moins de 3 mois et les autres documents. L'ancien titulaire doit fournir sa pièce d'identité recto verso. 

(a) Si la cession concerne un produit autre qu’une Orange card, la transaction ne remet pas en cause 
l’obligation du cédant relative au paiement de sa facture de clôture conformément aux articles 7 et 16.2 
des conditions générales d’abonnement. Selon l’article 9, Orange peut réclamer dans certains cas, un 
dépôt de garantie au client. 

(b) Cas d'enfants mineur, c'est le parent qui signe à la place de l'enfant en tant qu'ancien titulaire. 
(1) A remplir en majuscules. 


